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ARTICLE 17

Rédiger ainsi la premiéere phrase de l'alinéa 1tedearticle :
« A défaut d’un accord collectif de branche, laatosion de conventions individuelles de
forfait, en heures ou en jours, sur 'année estygéar une convention ou un accord d’entreprise. »
EXPOSE SOMMAIRE

La mise en place des conventions de forfait, ersjou en heures, doit obéir a des régles
définies prioritairement au niveau de la branche.



